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Je voudrais tout d'abord remercier Monsieur l'Ambassadeur Rouil-

lon,** qui m'a donne cette occasion de m'adresser â une audience aussi 

distinguee et choisie. 

Peut-etre le titre de ma conference pourra-t-il paraître trop optimiste 

voire meme audacieux. Mais je crois que les rapports turco-français, vieux 

de quelque cinq siecles, et les realites d'aujourd'hui qui vont determiner 

leur avenir, sont de nature â justifier une telle approche. 

Tout en situant l'histoire de nos relations dans un cadre chronologi-

que, je vais tâcher d'analyser les changements qui ont eu lieu dans cette 

trame et, partant de lâ, essayer de tirer mes propres conclusions quant â 

leur prolongement dans le futur. 

Les liens entre la Turquie et la France se nouent en 1525 d'une ma-

niere inattendue, subitement et menent en peu de temps â une alliance. 

En s'adressant au Sultan Soliman le Legislateur ou, selon son appellation 

occidentale, le Magnifique, pour l'aider â se defendre contre Charles Qu-

int, François ler joue sa demire chance. Pour les Turcs, par contre, cet 

appel est une occasion inesperee: La lutte qui s'etait engagee entre l'Ori-

ent musulman et l'Occident chretien durait depuis les Croisades. La der-

niere de celles-ci, contre les Turcs, â laquelle une force de 6000 Français 

avait participe, avait eu lieu en 1396 â Nicopolis dans le Bas-Danube. Et 

voilâ que le Roi Tres Chretien de France, l'un des piliers de la chretiente, 

demandait l'aide du Sultan Turc, Caliphe de l'Islam. Les Turcs virent 

Texte de la ConMrence que M. Soysal a donn6e â Paris, le 20 Juin 1988, organise 

par l'Association France-Turquie dans une salle de l'UNESCO. 
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dans ce message une occasion de mettre f~ n â l'esprit des croisades et en 

meme temps de legitmer leur intervention dans les affaires d'Europe. 

La Turquie accorda une reception favorable au premier envoye de la 

France, Frangipani, porteur de la requete de son souverain. C'est dans 

ces circonstances que Soliman entreprenait en 1526 une campagne contre 

Charles Quint en Europe Centrale et occupait la Hongrie. Trois ans plus 

tard, il etait devant les po~-tes de Vienne. Entretemps, les forces navales 

ottomanes, sous le commandement de Barberousse, infligeaient des revers 

â la flotte du Saint-Empire sous les Habsbourgs. 

En 1535, le premier ambassadeur resident de la France, Jean de la 

Forest arrive â Istanbul. On sait qu'il eut des pourparlers avec le Grand 

Vizir, Ibrahim Pacha, en vue de negocier avec lui un Traite de Paix, 

d'Amitie et de Commerce entre les deux pays. Si les pourparlers sur ce 

projet n'ont pas abouti, c'est que les Ottomans n'accordaient des conces-

sions commerciales, dites capitulations, que par un firman imperial, â sa-

voir, de maniere unilaterale. C'etait leur systeme depuis la creation de 

l'Etat Ottoman. D'apres les dernieres recherches faites â ce sujet -en parti-

culier par l'historien turc, Halil ~ nalc~ k- le texte du projet de ce traite est 

rest e probablement parmi les papiers du Grand Vizir, ~brahim Pacha, 

execute, en 1536. Ce n'est donc qu'en 1569 que les premieres capitulati-

ons en bonne et düe forme furent accordees aux Français par firman du 

Sultan Selim II. Il semble que le Sultan, â la veille de l'invasion de 

Chypre, avait voulu prevenir une aide eventuelle française aux Venitiens, 

suzerains de 

Quoiqu'il en soit, depuis 1526, un etat de cooperation politique et 

d'alliance existait en fait entre les deux pays, avant meme l'etablissement 

de relations diplomatiques en 1536. Cette situation devait continuer du-

rant 33 ans, jusqu'â ce que la France n'ait plus besoin de l'aide militaire 

turque. 

Ce premier stade des relations qu'on pourrait denommer "heroique" 

en raison de l'audace de deux souverains, repondait aux interets des deux 

parties en faisant contre-poids â la lourde hegemonie des Habsbourgs en 

Europe. Apres Charles Quint, cette communaute d'interets devait se pro-

longer, dans un contexte politique, contre les Habsbourgs et, plus tard 

encore, devait garder son importance devant les velleites russes d'expansi-

on vers le sud â partir du XVIII eme siecle. 

* * * 
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Le deuxieme stade des relations s'etend sur une periode de 240 ans, 

de 1559 jusqu'â l'expedition d'Egypte de Bonaparte en 1798. Pendant cet-

te longue periode, en dehors de quelques frictions diplomatiques, un etat 

de paix et d'amitie subsiste dans l'ensemble entre les deux pays. La Fran-

ce, qui devient une puissance de plus en plus forte, n'a plus besoin du 

concours militaire de l'Empire Ottoman. Sous le regne de Louis XIV, 

(1643-1715), le roi Soleil, c'est l'Etat le plus puissant de l'Europe. Mais â 

la suite de la Guerre de Sept Ans en 1763, la France est depossedee 

d'une grande partie de ses colonies d'outre-mer par l'Angleten-e et affaib-

lie par des difficultes economiques. 

Tout au tong de cette periode de deux siecles et demi, que nous pour-

rons qualifier de "periode de bonne entente", ce sont les interets com-

merciaux de la France qui predominent dans ses relations avec l'Empire 

Ottoman. les droits qu'elle acquiert par les capitulations de 1569 et les 

suivantes sont de nature â faire prosperer ce commerce. Jusqu'â la fm du 

XVIII eme siecle, en tout cas, l'Empire ottoman Occupe une des premie-

res places dans le commerce exterieur français, bien qu' apres 1580, des 

droits similaires sont egalement accordes â l'Angleterre, la Hollande et 

d'autres pays. 

Pour la Turquie, l'amitie et la bonne entente avec la France devien-

nent de plus en plus importantes au fur et â mesure qu'elle perd sa supe-

riorite militaire sur ses ennemies, l'Autriche et la Russie. En effet, lors de 

l'alliance entre la Papaute, Venise et l'Espagne en vue d'une croisade con-

tre les Turcs la France s'est abstenue de s'y joindre. La flotte de la Sainte 

Ligue detruisait en 1571 la flotte ottomane â Lepante (Inebaht~) infligeant 

aux Turcs la premiere veritable defaite de leur histoire. La neutralite de 

la France dans cet engagement avait produit une impression favorable en 

Turquie. Plus tard, lors de la conclusion de Traite de Belgrade, destine â 

mettre fm n aux hostilites de 1736-39 entre l'Autriche et la Russie d'une 

part et la Turquie de l'autre, la mediation de la France et le fait qu'elle 

grantissait les clauses du traite lui avait acquis la reconnaissance de la 

Turquie. Les services rendus â cette occasion par le Marquis de Villeneu-

ve, Ambassadeur de France, avaient ete hautement apprecies â Istanbul. 

Egalement, lors des pourparlers de paix de Kaynarca entre la Turquie et la 

Russie afin de mettre fm â la guerre de 1768-1774, le röle diplomatique de 

la France en faveur de Bab~âli avait ete acceuilli par les dirigeauts turcs 

comme une manifestation d'amitie. 
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Se sentant en position de faiblesse envers la Russie et l'Autriche, la 

Porte avait, pour la premiere fois voulu conclure un traite d'alliance avec 

Paris dans la seconde moitie du 18 eme siecle. Mais la France etait â 

l'epoque en bons termes avec l'Autriche. Le mariage de Louis XVI avec 

Marie Antoinette en etait un symbole. En plus, elle avait des difficultes 

economiques graves. Le Ministre des Affaires Etrangeres, vergennes, qui 

avait ete auparavent ambassadeur â Istanbul, conseilla donc la moderati-

on â ses amis turcs pour les dissuader de recourir â la guerre. Par contre, 

sur la demande de la Porte, le gouvemement français n'a has hesite â en-

voyer en Turquie des instructeurs militaires de choix. 

En definitive, les deux siecles et demi de bons rapports entre les deux 

pays avaient fini par creer un fonds durable d'amitie traditionnelle. Les 

hommes d'Etat turcs avaient coutume de parler de la France comme de 

"l'amie de longue date" (kadim dost). On designait tous les Europeens, 

sans distinction, comme les "Frenk". Ceci provenait aussi en partie du 

monopole que les Français detenaient quant au "droit de pavillon". 

L'Ambassadeur de France â Istanbul etait un personnage qui jouissait 

d'un grand prestige. 

Bien que les relations politiques et commerciales se soient constam-

ment developpees, les Turcs et les Français, separes par leurs civilisations 

differentes, ont continue â rester etrangers les uns aux autres sur le plan 

humain. L'etablissement â Paris en 1700 d'une ecole de langues orienta-

les, "L'Ecole des Jeunes de Langues", avait plutöt, vrai dire, le but pra-

tique de faciliter les relations commerciales et consulaires. Par la suite, tou-

tefois, cet etablissement allait servir de fondement â une ecole de turcologie 

qui a pris la premiere place dans la discipline de l'orientalisme. 

* * * 

Une troisieme periode dans les relations franco-turques s'ouvre des la 

seconde moitie du 19 me siecle et dure environ cent cinquante ans pour 

se terminer aux demiers jours de l'Empire Ottoman, entre 1920-1922. 

Le demembrement de l'Empire etait devenu inevitable vers le milieu 

du 18eme siecle. Les idees de nationalisme et de liberte propagees par le 

Revolution française allaient hâter de denouement 1 . Mais ce sont surtout 

' ~smail Soysal, "La Revolution Française et les Relations Diplomatiques Turco-Fran-

çaises" (en turc), Ankara, 1953, 386 pp. 
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les coups portes par la Russie qui sont les plus decisifs. N'est-ce-pas avec 

le traite de Kutchuk-Kainardji en 1774, consacrant la victoire des Russes 

sur les forces turques, que la "Question d'Orient" a commence? Les aut-

res puissances, la France, l'Angleterre et l'Autriche, tout en s'efTorcant de 

contenir l'expansion moscovite, n'ont pas manque de s'attribuer leur part 

du patrimoine ottoman. Certains facteurs allaient neanmoins contribuer â 

retarder l'echeance fatale. Parmi ceux-ci, nous pouvons citer les reformes 

dans le domaine militaire, dites Nizam-1 Cedit, de Selim III vers la fin du 

18eme siecle accomplies avec l'assistance technique de la France, ainsi 

que les reformes du Tanzimat en 1839, accomplies par de nouvelles me-

sures de modernisation introduites par des Sultans eclaires comme Mah-

mut II et Abdülmecit. Mais, â coup sür, ce sont surtout les rivalites entre 

les grandes puissance europeennes qui ont servi â ralentir le processus de 

decomposition. Permettez moi de vous raconter ici une anecdote sur cette 

periode: Fuat Pasha, plusieur fois ministre des affaires etrangeres et grand 

Vizir dans le deuxieme moitie du t9eme siecle a dit un jour, avec une 

certaine ironie, â l'Ambassadeur de France â ~stanbul qu'il considerait 

l'Empire ottoman comme l'Etat le plus solide au monde, ajoutant: "Tout 

le monde veut detruire cet empire. Les puissances etrangeres y travaillent 

de l'exterieur et nous de l'interiur. Pourtant cet empire se maintient". 

Des le commencement de cette periode nous voyons les dirigeants ot-

tomans sortir de leur isolement et observer ce qui se passe â l'etranger. 

C'est dans cet esprit que la Porte envoie, pour la premiere fois, dans les 

annees 1790, des ambassadeurs residents aupres des grandes puissances et 

entreprend de reorganiser les services des Affaires Etrangeres. Mais le plus 

important changement dans l'attitude de la Porte a ete l'adoption d'une 

politique plus diversifiee et la recherche d'alliances contre les ennemis po-

tentiels en temps de paix. 

L'Empire ottoman se trouvait, depuis 1787, en guerre avec la Russie 

et l'Autriche lorsque la Revolution française eclata. Comme la Porte 

n'avait pas trouve le soutien auquel elle s'attendait de la part de la Fran-

ce dans sa lutte contre ces deux pays, elle s'est tournee vers la Prusse 

avec laquelle elle a conclu une alliance en 1 790. D'autre part, la rupture 

entre Paris et Vienne düe â la revolution avait rejoui les hommes d'Etat 

turcs â tel point mit le Grand Vizir allait dire en apprenant la proclama-

tion de la Republique en France: "Tant mieux! Les hommes de cette Ft& 

publique ne pourront plus epouser des princesses royales d'Autriche". 

Belleten C. LIV, 31 
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Si la Turquie n'a pas ete trop desavantagee par les traites de Sistova 

en 1791 et de Jassy en 1792 qui mirent fm n â la guerre contre les Austro-

Russes, ceci est dü, en premier lieu au fait que la Revolution Française 

avait jet e l'alarme dans les cours europeennes et notamment celle de Vi-

enne et, en second lieu, â la pression prussienne exercee en sa faveur sur 

l'Autriche et la Russie. 

L'expedition d'Egypte de Bonaparte en 1789 causa une surprise et 

une profonde constemation â Istanbul. La reaction immediate du Sultan 

Selim, fidele ami de la France, fut de declarer la guerre â cette demire. 

Il etait d'autant plus offense que Talleyrand s'etait joue de l'ambassadeur 

turc â Paris, le na'if Essaid Ali Efendi, en niant l'existence de preparatifs 

â Toulon. Selim n'hesitera plus desormais â con;.racter des alliances, aussi 

bien avec l'Angleterre, qu'avec la Russie, afin d'exclure les Français du 

territoire ottoman (Memaliki Osmaniye). C'est seulement avec la paix de 

Paris en 1802 que le statu quo fut retabli et que les relations d'amitie en-

tre la Turquie et la France se sont renouees. 

Les guerres suscitees par la Revolution française furent l'occasion pour 

la Porte de faire son apprentissage dans le jeu de l'equilibre des forces 

en Europe. Dorenavant, sur le plan politique, la France n'est plus "l'amie 

de longue date", elle n'est qu'une des cinq grandes puissances de l'Euro-

pe. 

Comme le principal danger venait de la Russie, il s'agissait pour la 

Turquie de parer â ce danger par une alliance avec nimporte laquelle des 

puissances occidentales qui s'y pretait. Dans la situation instable oü elle 

se trouvait, la Turquie avait acceuilli avec une profonde inquietude l'en-

trevue entre Napoleon et Alexandre l er  Tilsit en 1807. Cette inquietude 

devait continuer jusqu'â nos jours comme une hantise, chaque fois que 

les leaders occidentaux se reunissaient avec les dirigeants russes pour reg-

ler les questions europeennes. 

La France, toujours inquiete des visees russes sur l'Empire Ottoman a 

voulu s'entendre avec l'Angleterre, voire meme avec l'Autriche, pour leur 

barrer la route du Sud. Passant de la diplomatie aux hostilites, elle 

s'empresse de prendre part â la guerre de Crimee en 1853 et continue â 

soutenir l'Empire ottoman lors du Congres de Paris reuni en 1856. 

Neanmoins, la France restait tout aussi decidee â s'approprier une 

pan de l'heritage ottoman. Le territoire qu'elle convoitait le plus, l'Egyp- 
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te, devait f~ nallement passer aux mains de l'Angleterre. Mais elle reussit 

â s'emparer de l'Algerie en 1830 et de la Tunisie en 1881. Lors de la gu-

erre d'independance grecque, la France est, avec la Russie et l'Angleterre, 

a pris une attitude hostile la Turquie. Plus tard, pendant la Grande Gu-

erre, c'est le partage avec l'Angleterre des vestiges de l'Empire ottoman au 

proche Orient Arabe, la France se reservant les provinces de la Syrie (Li-

ban compris) et de l'Anatolie du sud-est. 

Objectivement parlant, cette politique que la France mene visâ-vis de 

la Turquie â partir de la fm du 18eme siecle etait tout â fait dans la logi-

que de l'histoire. Comme disait Palmerston, "Il n'y a pas d'amities ou ini-

mitie etemelles, il y a des interets etemels". Evidemment, cette "Real 

a eu ses inconvenients sur le plan commercial. En effet, des le ~ geme 

siecle, l'Angleterre passe en tete des pays foumisseurs de l'Empire otto-

man, place qui sera occupee â la fm du siecle jusqu'â nos jours par l'Al-

lemagne. 

Il n'en reste pas moins que malgre les fluctuations dans les relations 

et les vicissitudes politiques et economiques entre les deux pays, l'influen-

ce culturelle de la France joue un röle considerable en Turquie apres le 

Tanzimat, dont l'auteur principal Mustafa Re~it Pacha avait ete long-

temps ambassadeur â Paris. Le mouvement des Jeunes Turcs, vers la f~ n 

du ~ gme siecle s'est egalement inspire de la meme source. A partir de la 

seconde moitie du ~ geme siecle, on retrouve l'influnce française dans 

presque toutes les branches de l'art, la litterature, la peinture, la sculptu-

re, et l'architecture etc. La langue etrangere la plus appreciee et la plus 

enseignee etait le français. L'elite turque se tenait au courant de tout ce 

qui se passait en France et pour tout acte de reforme, l'exemple de la 

France etait une reference de poids. En un mot, l'oeuvre de modemisati-

on en Turquie avait commence et se poursuivait sous la poussee des idees 

françaises. 

* * * 

Pendant cette troisieme periode de cent cinquante ans on peut dire 

que les relations sont â base de calcul et en general pragmatiques. Il n'y 

a de cooperation entre les deux parties que dans la mesure oü leurs inte-

rets peuvent se concorder. L'amitie traditionelle d'antan n'est plus, mais 

les deux pays sont quand meme restes proches l'un de l'autre. On peut 

qualif~er, si l'on veut, les relations de cette periode comme "varibles". 
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Avec l'effondrement de l'Empire ottoman et la creation de la Repub-

lique turque, les relations turco-Françaises entrent dans la periode con-

temporaine. Il faut separer cette periode en trois parties 2: 

Pendant la premiere qui, de 1921 â 1939, dure 18 ans, il s'agit de li-

quider les sequelles du passe et de tenter d'etablir les relations entre les 

deux Etats sur une base plus equilibree et plus solide. 

La seconde partie, entre l'occupation de la France en 1940 et sa libe-

ration en 1945, est forcement une phase de suspension. Apres la Seconde 

Guerre Mondiale, commence la troisieme partie oü les relations reprennent 

leur cours et se deroulent generalement dans une atmosphere de compre-

hension mutuelle et de collaboration. 

Jetons maintenant un coup d'oeil sur les principaux developpements 

de cette periode: L'Empire Ottoman ayant signe l'armistice de Moudros, le 

30 octobre 1918, les forces françaises occupant deja la Syrie (et le Liban) 

entrent dans la Cilicie au sud de l'Anatolie. En 1920 les forces Alliees en-

trent â Istanbul. Cependant, les Français n'arrivent pas â se maintenir en 

Cilicie. En outre la France ne s'entend plus avec l'Angleterre sur l'attitude 

â suivre â l'egard de la Turquie et commence â s'inquieter du rapproche-

ment du gouvernement d'Ankara avec Moscou. Paris comprend vite que 

Mustafa Kemal (Atatürk) est une force avec laquelle il faut compter. Fina-

lement, les forces kemalistes ayant vaincu les Grecs â Sakarya en Septem-

bre 1921, la France est la premiere puissance occidentale â reconnaitre le 

gouvernement de la Grande Assemblee Nationale d'Ankara. 

L'Accord turco-français, negocie entre Atatürk et Franklin-Bouillon 

a ete conclu le 20 octobre 1921 sans que la France en avertisse prealable-

ment l'Angleterre. A bien des egards, ce document constitue en outre pour 

la France une etape preliminaire â la conclusion du traite de Lausan-

ne. Les clauses de l'Accord d'Ankara allaient, en grande partie, etre in-

corporees â ce traite. Ceci etant, la delegation française â la conference de 

Lausanne s'est plutöt preoccupee de questions economiques, laissant aux 

delegues anglais les affrontements politiques avec la Turquie. 

Neamoins, des conflits serieux surgissent apres Lausanne entre la 

France et la Turquie au cours des annees 1924,1930. Ils portent notam- 

2  Voir l'article de ~smail Soysal, "Les Relations Politique Turco-Françaises, 1921-1985" 

dans le livre "L'Empire Ottoman, La Republique de Turquie et la Franca, Istanbul-Paris 

1986, pp. 587-698. 
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ment sur le statut des ecoles françaises en Truquie, sur la liquidation de 

la dette ottomane, sur le dedommagement des societes françaises nationa-

lisees. Avec le temps toutes ces questions purent etre reglees, l'une apres 

l'autre, par des compromis. En 1926, la convention qui regle les relations 

de la Turquie avec la Syrie sous mandat français est signee. Et en 1930 

un traite d'Amitie de caractere general est finalement conlu entre les deux 

parties. 

Entre 1930 et 1937, on peut dire que l'amitie et la cooperation turco-

françaises ont progresse d'une façon satisfaisante pour les deux parties. La 

Turquie inspirait confiance â l'Occident, parce que c'etait un pays laYque 

qui s'adaptait assez rapidement â la civilisation occidentale d'une part et 

poursuivait une politique de paix et respectait le statu quo en Europe, de 

l'autre. C'est ainsi que Paris a vu d'un bon oeil le Pacte Balkanique de 

1934 et a appuye la Turquie lors de la Conference de Montreux sur les 

Detroits en 1936. 

Seule la question d'Alexandrette, qui a surgi au milieu de l'annee 

1936, restait matiere â contestation. Face â un probleme qu'Atatürk decla-

re etre une cause nationale, la France, Etat mandataire de la Syrie, refuse 

d'abord de faire des concessions, mais f~ nit au bout de 2-3 ans par s'en-

tendre avec la Turquie â la veille de la Seconde Guerre Mondiale devant 

la situation autrement critique creee par Hitler en Europe. La Turquie, 

munie des avantages (regime special) obtenus pour la region d'Alexen-

drette par l'Accord d'Ankara de 1921, avait [ait valoir que le majorite au 

moins relative etait turque (en eget, d'apres les statistiques françaises, les 

Turcs constituaient les 39.7 % de populations alors que l'ensemble des 

Arabes, Alevis ou sunnites, formait 38 % du total et le reste divers). 

Un compromis ayant ete realise en 1937, l'Etat de Hatay, dit "entite 

distincte" dans la Syrie, est cree. Mais c'est seulement en cedant definiti-

vement Hatay â la Turquie en 1939 qu'il devient possible â la France de 

se joindre â l'alliance turco-anglaise qui etait dejâ preparee. 

Lorsque l'Italie entre en guerre contre la France en 1940, la Turquie 

devait aussi, selon l'Alliance Tripartite, entrer en guerre â cöte de ses Alli-

es. Elle ne l'a pas [ait, demeurant dans une position d'allie "non-bellige-

rent". En tout cas, il n'y avait pas d'avantages â ce que la Turquie entre 

en guerre. Son alliee, la France, avait dejâ signe un armistice avec l'Alle-

magne. La Turquie manquait des armements necessaires. Elle aurait ete 

l'objet d'une agression allemande. Comme il a ete evident par la suite, si 
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la Turquie etait entree en guerre dans ces conditions, des diff~cultes bien 

plus graves se seraient produites pour les Allies en Mediterranee orientale 

et au Proche Orient. 

Pendant la guerre, l'opinion publique turque a manifeste de la 

sympathie pour le mouvement de liberation du General de Gaulle. Les 

relations diplomatiques avec le gouvemement de Vichy etaient temes. 

Lorsqu'en mai 1943, le Comite Français de Liberation Nationale fut cree 

â Alger, Ankara f~ t bon accueil au delegue de ce Comite, Monsieur de 

Saint-Hardouin. L'annee suivante, la Turquie reconnaissait de facto le gou-

vernement provisoire de la Republique Française et Gaston Maugras etait 

nomme ambassadeur â Ankara. 

Apres la guerre, la Turquie espere voir la France reprendre, le plus 

vite possible, la place qui lui appartient parrni les grandes puissances occi-

dentales. La nomination de l'ex-Ministre des Affaires Etrangeres, Numan 

Menemencio~lu, un diplomate distingue, comme Ambassadeur â Paris en 

est la preuve. 

La Turquie, qui etait en butte â la menace sovietique pendant les an-

nees 1945-46, attachait de l'importance â ce que la France se solidarise 

dans les alTaires intemationales avec le camp angle-saxon. La politique 

française d'alors, de rapprochement avec Moscou, n'etait pas goiltee par 

Ankara. C'est la raison pour laquelle, quelques annees plus tard, l'entree 

de la France dans l'OTAN en 1949 fut accueillie avec joie. 

La tentative de creer une organisation de defense au Moyen Orient, 

parallele 	celle de l'OTAN, â laquelle les Etats Unis, l'Angleterre, la 

France et la Turquie etaient pretes â participer en commun, ayant ec-

houe, la decision d'admettre la Turquie et la Grece â l'OTAN en 1951 

fut appuyee par la France. Celle-ci a ete egalement favorable â l'admissi-

on de la Turquie au Conseil de l'Europe. Dautre part, les deux pays fai-

saient partie de l'organisation de la Cooperation Economique Europeen-

ne, cree en 1948 dans le cadre du Plan Marshall, organisation qui allait 

se transformer en 1960 en Organisation de Cooperation et de Developpe-

ment Economique (OCDE). 

Nous voyons donc que la France reconnait l'identite occidentale de la 

Turquie sur le plan politique (Conseil de l'Europe et OTAN). L'Accord 

Culturel Europeen auquel la Turquie a adhere en y ajoutait une nouvelle 

dimension. En 1963, lors de l'Accord d'Association entre la Turquie et la 
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Communaute Economique Europeenne -Accord prevoyant l'admission â 

une date ulterieure de la Turquie â la Communaute comme membre â 

part entiere- la France avait eu une attitude tres positive. En effet, deux 

mois avant la signature de l'Accord, le Premier Ministre, Georges Pompi-

dou, et le Ministre des Affaires Etrangeres, Couve de Murville, s'etaient 

rendus â Ankara, oü ils furent cordialement reçus. 

Le visite du General de Gaulle en Turquie 3  en octobre 1968 fut un 

evenement exceptionnel. Non seulement parce que c'etait la premiere visi-

te d'un chef d'Etat français dans ce pays, mais surtout parce qu'il appor-

tait un message â la patrie de Kemal Atatürk qu'il admirait. Ce message 

consistait en une vaste cooperation dans tous les domaines (politique, in-

dustriel, armements etc.), mais necessitait, par la force des choses, un peu 

plus de liberte d'action du gouvemement turc envers les Etats-Unis, chose 

que les dirigents de l'epoque n'ont pas ose faire. C'etait une occasion 

manquee que la Turquie a payee cher plus tard (l'embargo des armes 

des E.U. en 1975, indifference de la France pour les causes de la Turquie 

etc). En d'autres termes, la Turquie perdait une marge d'action eventuelle 

dans ses relations avec l'Occident. 

Au cours des annees 1973-1983, les relations entre les deux pays ont 

ete considerablement ebranlees â cause de la question armenienne. L'in-

tervention militaire de 1980 en Turquie a contribue â aggraver la situati-

on. La moderation dont la Turquie a fait preuve dans ces circonstances 

a permis de limiter les degâts. A la suite des elections parlementaires de 

1983 et du retablissement de l'ordre democratique en Turquie, la France 

a initie en 1984 la normalisation des relations, qui ont repris leur cours 

habituel dans l'espace de quelques annees. 

* * * 

CONCLUSION 

Le court aperçu historique que nous venons de donner nous permet 

d'etablir quelques conclusions quant â la nature des relations turco-fran-

çaises et de vous soumettre quelques idees personnelles sur leur avenir. 

3  ~smail Soysal, "La visite du General de Gaulle en Turquie (1968)", Melanges Prof. 

Robert Mantran, Zaghouan (Tunis), 1988, pp. 245-256. 
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I. En general, pendant tes cinq siecles de leur duree, les rapports en-

tre tes deux pays sont restes amicaux. A deux reprises seulement, â la sui-

te l'expedition d'Egypte de Bonaparte d'abord et pendant la Grande Guerre 

plus tard, des hostilites ont eclatees entre eux. Mais, une fois la paix 

retablie, on est vite revenu aux liens d'amitie et de cooperation. Il n'y 

a pas eu de mefiance permanente malgre tes frictions diplomatiques inter-

venenues de temps â autre. 

Cet etat de choses est dû, avant tout, â la situation geopolitique et 

geostrategique des deux pays en Europe qui est une realite permanente. 

Les deux parties sont sensibles â toute action susceptible de detruire 

l'equilibre des forces en Europe. L'alliance contre Charles Quint au 

eme siecle, la guerre de Crimee au tgeme siecle, l'Alliance Tripartite en 

1939 et l'OTAN de nos jours en sont tes principales manifestations. 

Il est aujourd'hui question d'instituer un systeme de defense europe- 

en, qui serait peut-etre parallele 	mais distinct de l'OTAN et base sur 

l'Union de l'Europe Occidentale. Peut-on concevoir la defense de l'Euro-

pe sans y inclure la Turquie? Je ne le pense pas, d'autant moins que la 

France, pilier d'une telle Union, mesure bien l'importance strategique de 

la Mediterranee orientale ot~~ le röle de la Turquie est indispensable. 

On oublie tres souvent que la Turquie est condamnee â vivre dange-

reusement, placee comme elle l'est, dans une region nevralgique et entou-

ree de voisins hostiles ou turbulants. C'est plutöt dans des moments de 

tension intemationale que l'on se souvient de l'importance de la Turquie. 

2. La Turquie, en tant que membre du Conseil de l'Europe, de 

l'OCDE et de l'OTAN et membre associe de la Communaute Economi-

que Europeenne, est dejâ organiquement liee â l'Europe. Il est vrai que 

dans le cadre de la Conference Islamique, elle est aussi proche du monde 

islamique. Ceci peut sembler contradictoire. En realte, il n'y a pas de 

contradiction. D'abord, la Turquie n'a pas signe la Charte de la Confe-

rence Islamique dont elle n'est que membre de facto, A chaque reunion 

elle fait une reserve comme quoi tes resolutions adoptees ne l'engagent 

que dans la mesure oö elles sont compatibles avec sa constitution (princi-

pe de lakite) ou sa politique etrangere (liens organiques avec l'Occident 

et relations avec Israel). Cette attitude lui vaut de temps en temps des 

critiques ouvertes dans cette enceinte. Elle y a une position tout â fait 

particuliere qui n'est jamais au detriment des interets du monde occiden- 
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tal. Si elle est lâ, c'est parce qu'elle fait partie geographiquement et histo-

riquement de ce monde. 

En conclusion, on peut dire que la double vocation de la Turquie 

vis-â-vis de l'Orient et de l'Occident lui donne la responsabilite de servir 

de liaison entre les deux mondes. 

Ce que nous attendons de la France sur le plan international, est 

qu'elle soit neutre ou se maintienne â une position d'equidistance entre 

nous et nos voisins sur les problemes litigieux. L'afraire de Chypre en est 

un exemple. Permettez moi de vous lire ce que le General de Gaulle, lors 

de sa visite â Ankara, nous a dit â ce sujet: "... A Chypre, les Grecs sont 

une partie du peuple grec et les Turcs une partie des turcs de Turquie. 

Unir ces deux communautes qui sont tres differentes l'une de l'autre, au 

sein d'un meme Etat, serait une solution artificielle et transitoire. Elles 

doivent avoir des administrations separees. Comme il y a une frontiere 

turco-grecque en Thrace, de meme il pourrait y avoir une frontiere â 

Chypre. Les gouvernements de Turquie et de Grece pourraient s'entendre 

pour delimiter cette frontiere. De plus, une garantie internationale, par 

exemple celle des grandes puissances pourrait etre instauree” 4. 

Toujours est-il que la Grece fait actuellement de cette affaire un prea-

lable pour faire obstacle â l'entree de la Turquie dans la Communaute 

Europeenne. Chose incomprehensible, voire meme l'abus d'un statut ob-

tenu. Il suffit de se souvenir que le differend sur l'affaire de Gibraltar n'a 

pas empeche l'entree de l'Espagne â la Communaute. 

Dans le domaine economique, la France et la Turquie ont eu, 

pendant des siecles, des relations commerciales complementaires. Il est 

vrai qu'apres la dissolution de l'Empire ottoman, le marche turc n'etait 

plus le meme pour la France. Par ailleurs, de nouveaux fournisseurs, tels 

que l'Allemagne et l'Italie, se sont tailles une part importante dans ce marc-

he. 

D'apres les donnees de 1987, parmi les pays de l'OCDE la part de la 

France dans les exportations turques vient en cinquieme rang (4')/0) apres 

l'Allemagne, L'Italie, les Etats Unis et la Grande-Bretagne; dans les im-

portations turques, la France est egalement au cinquieme rang (5%) rang, 

apres l'Allemagne, E.U., l'Italie le Japon. Le montant annuel des echan-

ges franco-turcs s'eleve â 850 millions de dollars environ. 

4  Op. cit. p. 252. 
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Evidemment avec l'accroissement de l'industrialisation et l'augmenta-

tion du pouvoir d'achat en Turquie, ces echanges pourraient s'elever. Il 

faut reconnahre que la Turquie avec une population de pres de 53 milli-

ons est en passe de devenir un marche potentiel important pour la France 

et les autres pays de la Communaute. D'apres les previsions pour 1988 les 

montants de l'importation et de l'exportation de la Turquie atteindront 

respectivement 15 et 12 milliards de dollars. Si l'on considere que les 

echanges mondiaux se font en grande partie entre les pays industriels, au 

fur et â mesure que l'industrialisation de la Turquie s'accelere le volume 

des echanges de la Turquie atteindra un niveau appreciable. C'est la rai-

son pour laquelle les investissements français dans le domaine industriel 

en Turquie contribueront â ce processus profitable pour les deux cötes. 

D'autre part, plus le niveau des relations economiques entre nos deux 

pays sera eleve, plus les relations politiques seront stables et solides. Je 

crois que c'est dans ce sens qu'il fallait interpreter le message que le Ge-

neral de Gaulle a apporte â la Turquie en 1968. 

Quant â l'interet que le gouvemement turc porte â l'adhesion â la 

Communaute, c'est avant tout parce que cette adhesion represente un pas 

dans le processus d'integration politique dans l'Europe. Evidemment les 

considerations economiques ont une importance vitale pour la Turquie. Il 

suffit de penser que le commerce exterieur de la Turquie avec la Com-

munaute s'eleve dejâ â environ 4.0% du total. 

Si la Turquie a pose sa candidature la Communaut en 1987, c'est 

que cette candidature etait expressement prevue dans l'Accord d'Associ-

on de 1963. On peut discuter sur la question de savoir si l'&onomie tur-

gue est actuellement prte ou non â s'int4rer aux conomies bien plus 

avancees des Douze. La meme question s'etait posee hier dans le cas du 

Portugal. En ce qui conceme l'attitude du gouvemement français sur ce 

sujet, l'opinion publique turque a ete tres favorablement impressionnee 

d'entendre de la bouche du Ministre des Affaires Etrangeres, M. Rai-

mond, en janvier demier, que la France ne s'opposerait pas â la candida-

ture turque. C'etait le premier appui, au moins moral, de la part d'un 

des Grands de la Communaute. 

Mais vu les difficultes actuelles dans ce domaine, je crois, personnel-

lement, qu'il n'y a pas lieu pour nous de nous montrer trop empresses 

dans cette affaire. Le temps venu, l'Europe saura bien nous chercher et 

nous trouver. 
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5. Sur le plan culturel il n'y a pas de disparites insurmontables. 

Certes les Turcs sont musulmans et ils ont vecu depuis un millenaire 

au sein de la civilisation islamique. Il est donc normal qu'ils gardent cer-

tains elements de cette civilisation. N'empeche que, depuis cent cinquante 

ans de ça, ils cherchent eux-memes votre culture et y s'adaptent peu â 

peu malgre toutes les difficultes existantes. L'elite turque est meme recon-

naissante pour cela â l'Occident et en particulier â la France. 

Sur ce plan, la langue française a son importance comme vd~icule de 

communication. En eget elle est presente en Turquie. Une dizaine de 

Lycees, soit turcs comme les lycees de Galatasaray et de Tevfik Fikret, so-

it français comme les ecoles confessionnelles, maintiennent toujours en 

bonne place, sinon en toute premkre comme jadis, la tradition du français 

park dans ce pays. Mais il reste encore beaucoup â faire. Les Français 

ne nous connaissent pas encore assez bien et continuent â avoir des pre-

juges â notre egard. Cependant, meme si la tâche n'est pas facile, il ne 

faut pas perdre confiance. Par exemple, il y a l'essor du tourisme dans les 

deux sens, ii y a les livres qui sont publies de part et d'autre, il y a les 

activites des associations franco-turques et, bientöt, il y aura â Istanbul 

une faculte dont l'enseignement sera donne en français. 

En ce qui conceme l'information et la communication, il y a eu un vide 

dans les quatre premiers siecles de nos relations. Evidemment â cette epo-

que tout nous separait, nos religions, nos façons de vivre, nos mentalites 

etc. Nous etions des infideles les uns pour les autres. Meme le General 

Sebastiani, ambassadeur de France aupres de la Porte au debut du 

igeme siecle, qui jouissait d'une grande repuation en Turquie par son es-

prit de cooperation, y etait sumomme non pas intelligent tout court, mais 

"l'infidele intelligent." 

Je n'oublie pas que des le 18eme siecle, les turcologues et voyageurs 

français ont donne â leurs compatriotes de precieux renseignements sur la 

Turquie. Mais la reciproque n'etait pas vraie. C'est seulement au igeme 

siecle que les Turcs ont commence â etudier la langue et la culture fran-

çaises. En ce qui conceme la langue et la culture turques, nous savons 

fort bien ce que nous devons â cet egard â d'eminents turcologues com-

me Jean Deny et ses successeurs tels que Louis Bazin, Robert Mantran et 

la jeune generation. 
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Pour finir, j'oserai demander â nos amis français d'etre patients au 

sujet de la Turquie. N'oubliez pas qu'elle est le seul pays laklue dans le 

monde musulman. Je pense que la lakite est une antichambre indispen-

sable de la modernisation et de la democratie pour un pays musulman. 

Si nous persistons dans la voie democratique ce n'est pas pour nous atti-

rer des sympathies â l'Ouest, mais dans notre propre interet. Il y a eu, 

bien sür, des intermedes sur ce parcours, mais dans quel pays d'Europe 

n'y en a-t-il pas eu au 19eme et Meme siecle? 

Une derniere remarque: si nous voulons finir avec le clivage entre 

l'Orient et l'Occident qui dure depuis les Croisades, la position et l'action 

de la Turquie moderne constituent un element positif. Ce que Kipling 

a dit autrefois: "East is East and West is West and never shall the twain 

meet" ne doit pas devenir une realite etemelle. 

Je nous remercie de m'avoir ecoute avec patience. 

* * * 


